




SOMMAIRESOMMAIRE  

Édito du maireÉdito du maire
TrombinoscopeTrombinoscope

État-civilÉtat-civil
Infos pratiquesInfos pratiques

Formalités administrativesFormalités administratives
Synthèse réunions du conseil municipalSynthèse réunions du conseil municipal

Quelques chiffresQuelques chiffres
Retours sur 2020Retours sur 2020

BibliothèqueBibliothèque
Relais Assistantes Maternelles (RAM)Relais Assistantes Maternelles (RAM)

Lotissement « Les aulnes »Lotissement « Les aulnes »
Aménagement de la forêtAménagement de la forêt

Grand Besançon MétropoleGrand Besançon Métropole
Syndicat scolaireSyndicat scolaire

École intercommunaleÉcole intercommunale
Association BOMEVIVEAssociation BOMEVIVE

Comité des FêtesComité des Fêtes
A.I.C.A (Association de chasse)A.I.C.A (Association de chasse)

Association du don du sangAssociation du don du sang
Association Solidarité FemmesAssociation Solidarité Femmes

RétrospectiveRétrospective
Atlas de la biodiversitéAtlas de la biodiversité

Nos annonceursNos annonceurs



ÉDITO

 
2020 : Une année très particulière marquée  
par la crise sanitaire liée à la pandémie  
de COVID- 19, pandémie qui nous a tous  
impactés dans notre vie quotidienne depuis  
le 17 mars, avec certes un répit, puis une  
reprise. Cette situation a néanmoins permis de 
mettre en exergue, pour chacun d’entre nous, 
dans notre entourage et dans notre voisinage, 
l’importance des liens humains à entretenir et 
des solidarités à préserver. Dans ce contexte, 
il faut souligner l’engagement de nos agents  
communaux qui ont continué à travailler afin 
de répondre aux besoins de la population.  
De la même manière, je ne peux passer sous  
silence, l’action des élus lors de cette  
période durant laquelle un lien a été maintenu,  
en particulier, avec les séniors, par  
téléphone pour certains ou par un  
accompagnement physique pour d’autres 
(courses d’alimentation,approvisionnement de 
médicaments ou de masques, etc…).
Je remercie également celles et ceux qui nous 
ont proposé leurs services (confection et  
distribution de masques, dons, aides diverses…), 
celles et ceux qui ont contribué à rompre notre 
isolement (applaudissements, trompette,  
dessins…). Cet altruisme, ces élans de solidarité 
et de civisme ont fait honneur à notre commune.

J’ai une pensée également pour celles et ceux 
qui ont en charge les services du quotidien et 
qui ont répondu présents avec un sens  
d’autant plus élevé de leurs responsabilités 
que nous savons qu’ils sont exposés : 
services médicaux et paramédicaux, services 
publics essentiels, commerces  
d’approvisionement au quotidien... Qu’ils 
soient chaleureusement remerciés. 
Merci enfin à toutes celles et ceux qui ont  
simplement, tranquillement, respecté les 
règles malgré les contraintes et les 
difficultés. C’est cela aussi qui fait la force d’une  
commune, la capacité de chacun à faire un  
effort individuel pour le bien de tous.

2021 : En ce début d’année, il est difficile 
d’envisager l’avenir face à l’urgence 
sanitaire   certes,  mais également face à ses 
effets collatéraux sur notre économie et notre  
politique sociale. Alors plus que jamais, je 
vous adresse des vœux de confiance, de  
mobilisation, de solidarité, d’optimisme en 
cette nouvelle année.

Et surtout prenez bien soin de vous 

Le maire

Gilles ORY



Votre conseil municipal  
vous présente ses meilleurs voeux pour cette nouvelle année.



NAISSANCES MARIAGES DECES

REMOND Hémeline  
le 27 janvier

OTTMAN Laure et
GIRARD Alexandre

le 27 juin

ANDREY Colette 
épouse PETITJEAN

le 10 avril

BOURGEON Cassandre
le 22 avril

MORAND Stéphanie et
GOUYER Timothée

le 4 juillet

CHAMPLON Denis
le 15 septembre

FOUCHER Céleste
le 21 juin

MAZOTTI Marianne et 
RUAUX Angélique

le 18 juillet

DUMAY Bernard
le 7 octobre

RENAUDIN Mia
le 27 juillet

Vous souhaitez être informé.e de l’actualité dans votre commune sur des sujets  
concernant :
Les activités du comité des fêtes, les animations programmées, les travaux à venir, la prochaine 
réunion du conseil municipal, le compte-rendu de séance, les modifications prévues sur les  
divers services, . . .
Recevez notre newsletter / lettre numérique dans votre boîte mél.
Pour cela, envoyez simplement, depuis l’adresse où vous souhaitez la recevoir, le  
message « j'accepte de recevoir la newsletter ou tout autre information à cette adresse mél »  
à mairie.bonnay25@orange.frmairie.bonnay25@orange.fr
La crise sanitaire que nous traversons met en évidence l’importance de la communication  
numérique alors, n’hésitez pas à diffuser autour de vous ! 

La commission communication – mairie de Bonnay









Synthèse  
des réunions  

du Conseil Municipal

20 Janvier
- Salle socioculturelle : M. le maire présente le projet de construction d’une salle à  
vocations socioculturelle et sportive. Le conseil municipal valide le projet, son coût et son plan de  
financement, demande la DETR pour ce projet.
- CLECT 2020 : Le Conseil municipal approuve les modalités et résultats du calcul du coût  
définitif des services communs pour 2019 et approuve les montants prévisionnels de charges transfé-
rées pour 2020.
- Convention avec la Ville de Besançon pour l’abattage d’arbres dangereux
Le conseil municipal autorise le maire à signer une convention pour l’abattage d’arbres morts et dan-
gereux situés sur le chemin de crète menant au Fort de la Dame Blanche. Il sera facturé à la commune 
de Bonnay le coût de la main d’œuvre des employés de la Ville pour l’abattage des arbres sur son terri-
toire. Coût approximatif : 1700 € ttc.

3 mars
- Vote comptes de gestion et administratifs des « budget général » et « budget lotissement » 2019 - Ces 
comptes sont votés à l’unanimité.
- Amortissement A.C investissement : Le Conseil municipal valide la durée d’amortissement de 1 année 
pour l’attribution de compensation versée en investissement. RAPPEL : 17568,14 € au budget primitif 
2020.
- Adoption par le conseil municipal des Rapports sur le Prix et la Qualité des Services publics (RPQS) 
d’eau potable, d’assainissement collectif et non collectif pour l’année 2018 de G.B.M.
- ONF travaux d’entretien : Ouverture manuelle avec marquage à la peinture (2 couches)  
parcelles 33j et 34j - Coût : 990,90 € ht soit 1089,89 ttc. Refus
- Situation lotissement « Les Aulnes » : Dépôt du permis d’aménager le 26/2 pour instruction par G.B.M 
(Grand Besançon Métropole).

27 mai
Élection du maire et des adjoints : 
 Vote du maire : Gilles ORY, 13 voix pour et 1 bulletin blanc   
 Vote du nombre d’adjoints : 2 (14 voix pour)  
 Vote du 1er adjoint : Pascal DIMANCHE, 13 voix pour et 1 bulletin blanc  
 Vote du 2ème adjoint : Gérard BAULIEU, 13 voix pour et 1 bulletin blanc
Fixation des indemnités maire et adjoints : 
 Le maire : renonciation à l’indemnité maximum
 Les adjoints : revalorisation dans la limite de l’indemnité de l’ex 3ème adjoint (indemnité 3ème 
adjoint répartie à hauteur de 50% sur chaque adjoint)
Représentations Grand Besançon Métropole et Syndicat scolaire : 
 GBM (Grand Besançon Métropole) - Titulaire : Gilles ORY, maire.  
          Suppléant : Pascal DIMANCHE 1er adjoint
Syndicat scolaire : Patrick VUILLIER, Pascal DIMANCHE, Didier MOREAU



29 juin
-Vote des budgets primitifs « commune » et « lotissement » - Votés à l’unanimité
-Vote des taux des taxes foncières (bâti et non bâti) : Après débat, il est voté une majoration de 6% 
des taux soit :

Foncier bâti Foncier non bâti
Base 622 800 22 200
Taux 17,67 27,05
Produit en euros 110 050 6 005

- Vote des tarifs publics : Les tarifs 2019 sont reconduits
- Commissions communales :
 Bâtiments, voirie, eau-assainissement, environnement : 
Pascal Dimanche (délégué GBM), Gérard Baulieu, Patrick Vuillier
 Finances, budget :  
Agnès Ragot, Gérard Baulieu, Pascal Dimanche, Stéphane Magnin, Patrick Vuillier, Alan Blanchou, 
Didier Moreau
 Urbanisme (PLU i en cours) :
Jean-Philippe Mille (délégué GBM)
 Forêt :  
Alan Blanchou, Pascal Dimanche, Patrick Vuillier, Olivier Chegnion, Gérard Baulieu, Bruno Cattenoz
 Communication, information, vie associative, action sociale (en lien avec le Comité des 
Fêtes) : Catherine Poletti-Cotton, Jean-Philippe Mille, Pascal Dimanche, Agnès Ragot, Bruno Cattenoz, 
Pascal Januel, Laëtitia Petitjean
 Appel d’offres : 
Le maire +  Titulaires : Pascal Dimanche, Gérard Baulieu, Patrick Vuillier -  Suppléants : Pascal Januel, 
Alan Blanchou, Jean-Philippe Mille
 AUDAB (Agence d’Urbanisme) : 
Jean-Philippe Mille
- ONF parcelle 32 : 
Le Conseil Municipal autorise de procéder à l’application au régime forestier de la parcelle suivante : 
BAUD cadastrée B 32 d’une contenance de 0,5822 ha

10 juillet
- Délégués élection sénateurs :
Titulaires : Pascal Januel, Gérard Baulieu, Pascal Dimanche
Suppléants : Agnès Ragot, Jean-Philippe Mille, Didier Moreau



6 novembre 
- Plan d’aménagement de la forêt communale
Faisant suite à une réunion spécifique sur le sujet (présentation par les agents de l’ONF le 11 
septembre), le conseil municipal vote le Plan d’Aménagement de la forêt communale  
2021 -2041.
-Situation lotissement : Les P.A (permis d’aménager) ont été délivrés. Les demandes de  
branchement ont été faites (eau, assainissement, électricité, téléphone) et sont en cours 
d’études. L’INRAP en charge des fouilles archéologiques doit intervenir début décembre. 
- Salle socioculturelle
Suite à un entretien avec M. le Secrétaire Général de la Préfecture, la commune de Bonnay, 
seule, n’a pas la capacité financière pour assumer un tel investissement (1 000 000 € ht) et ce 
dans l’incertitude quant à ses recettes futures (diminution de recettes attendues). Il n’est donc 
pas réaliste selon M. le Secrétaire Général, malgré la qualité du projet (bâtiment BEPOS) et la 
conjoncture économique (plan de relance en direction des entreprises) de soutenir financiè-
rement ce projet (subvention DETR de 180 000 €). En conséquence, ce projet de construction 
est abandonné.
- Déploiement fibre optique
Travaux en souterrain et aériens terminés. Changement de poteaux béton à l’intérieur de la 
zone sauvegardée (zone monuments historiques) en cours d’année 2021 suivant étude  
(autorisation provisoire de les utiliser). Mise en service : 1er semestre 2021
 - Commission de contrôle des listes électorales
Suite au renouvellement général des conseils municipaux les 15 mars et 28 juin 2020, il est 
nécessaire de procéder au renouvellement, pour 3 ans, des commissions communales de 
contrôle des listes électorales. 
Cette commission est composée dans les communes de moins de 1000 habitants de 3 
membres. Sont élus Patrick Vuillier (Président), Claude Cheviet (délégué de l’administration) 
Gabriel Daval (délégué du Tribunal judiciaire)
- RAM :  Reconduction de la convention avec les Francas. Vote favorable
- Achat de matériel : un broyeur
Vote favorable à l’achat d’un broyeur à herbes afin notamment de faciliter le travail de notre 
employé communal et mieux répondre à la demande. 
- Commission Communale des Impôts Directs :
Désignation des commissaires après tirage au sort par DGFIP 
(article 1650 du code général des impôts)
 COMMISSAIRES TITULAIRES : M. Dimanche Pascal, M. Baulieu Gérard, M. Moreau Di-
dier, M. Blanchou Alan, Mme Poletti-Cotton Catherine, Mme Ragot Agnès
 COMMISSAIRES SUPPLÉANTS : M. Mille Jean-Philippe, Mme Petitjean Laëtitia, M. Catte-
noz Bruno, M. Januel Pascal, M. Magnin Stéphane, M. Vuillier Patrick.



Commentaires :
 Le coût des transferts de compétence : Au 1er janvier 2017 notre A.C (Attribution de  
compensation) était de 84224 €. Au 31 décembre 2019 elle est de 22181,04 € suite à ces transferts. 
Pour 2021 notre bonus voirie investissement sera de 5000 € contre 15000 € en 2019 et 10000 en 2020.
 La suppression de la taxe d’habitation sera certes compensée à l’euro près mais sur les bases 
2020 (bases 2019 + 0,9%) et les taux 2017 !!! Cette compensation pénalise encore notre commune 
d’une recette de l’ordre de 25 000 € en 2020 (pas de prise en compte de l’évolution des taux en 2018 
et 2019) 
 Les coûts autres : le coût de l’instruction des Autorisations du Droit du Sol facturé par GBM, 
le coût de l’aide aux communes, les prestations ADAT (RGPD, sauvegarde externe…) les crèches sont 
autant de charges qui grèvent notre budget depuis 2017.
 Les compétences scolaire et périscolaire, à charge de la CCDBB en 2016, coûtent 150 000 € à 
notre commune. (Cf. compte : Autres charges de gestion) 

D’autres recettes restent aléatoires, telles celles du SPIC, de la taxe sur les droits de mutation  
notamment.
L’équilibre budgétaire est réalisé grâce aux efforts de gestion (baisse des charges) et la majoration des 
recettes (hausse des taux de taxes locales soit fonciers bâti et non bâti)

Budget Lotissement : Aucune opération sur ce budget.









        
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
La bibliothèque est également un lieu d’échanges 
où vous pouvez simplement venir passer un  
moment pour rencontrer du monde, même si vous 
ne souhaitez pas emprunter de livres, vous serez 
toujours les bienvenus.
 

La bibliothèque est tenue par des bénévoles, et si vous avez du temps libre et si vous souhaitez vous 
joindre à nous, c’est avec grand plaisir que nous vous accueillerons dans notre équipe.

HORAIRES D’OUVERTUREHORAIRES D’OUVERTURE
Mercredi de 14h à 16h – JEUDI de 18h à 19h – VENDREDI de 10h à 11hMercredi de 14h à 16h – JEUDI de 18h à 19h – VENDREDI de 10h à 11h

En période de vacances scolaires ouverture uniquement le mercredi 

Au cas où vous ne pourriez pas vous rendre à la bibliothèque pendant les heures d’ouverture,  
n’hésitez pas à nous contacter, nous nous ferons un plaisir de convenir d’un jour et d’une heure où 
vous pourrez emprunter ou échanger des livres. En cas d’absence laissez-nous un message, nous vous 
rappellerons. 

Contacts : Evelyne : 06.70.20.94.69      ou   Mado : 03.81.57.81.75 

Le Relais Familles Assistantes Maternelles 

Votre mairie finance ce service gratuit et accessible à tous. Il informe et accompagne les parents  
employant une assistante maternelle agréée

La participation régulière aux temps collectifs est vivement recommandée pour l’enfant non-scolarisé 
car c’est un excellent moyen de se socialiser en douceur avant l’entrée à l’école.
Les temps d’éveil mis en place par le Relais sont ouverts aux assistantes maternelles, aux gardes à 
domicile et aux parents.

Ils ont lieu deux fois par mois sur Bonnay de 9h à 11h le mardi des semaines impaires à la salle  
polyvalente.

N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec la responsable, Céline Brun-Nasé, que vous soyez parents 
ou assistante maternelle.

15 route de Bonnay
25870 Devecey
Contact : 
Mail : Rfam.ccvdb@francas-doubs.fr
Tél. 06 88 60 18 80 ou 03 81 56 85 52



Le lotissement «les Aulnes»

Situation : fouilles archéologiques réalisées avec présence de morceaux de céramique datant de la 
protohistoire sans incidence sur la poursuite du programme d’aménagement. Demandes de desserte 
en réseaux secs (électricité, gaz, téléphone) et réseaux humides (eau et assainissement) réalisées. 
Suite : mise en concurrence pour réalisation des travaux de viabilité et bornage des parcelles.

Rappel : vente d’une parcelle hors lotissement (réservée)
Parcelles Surface Prix en euros ttc Observations
1 779 77 900 Réservée
2 480 48 000
3 744 74 400
4 478 47 800
5 763 76300 Réservée

Autre : Lotissement « Les Aubépines » 14 parcelles situées entre le Clos de la Prairie et la rue Sous la 
Craie. 
Aménageur monsieur Arnaud BUSSON – RESIDENCIEL 0381574696 – 0624940445



    Aménagement de la forêt communale 2021 - 2041

La forêt communale de Bonnay, de contenance moyenne (210,54 ha), est 
située dans la région des «Avants-Monts Jurassiens». Elle est  
composée, par ordre d’importance spatiale, de hêtre (36%), feuillus nobles 
(frêne commun, érables (4%), tilleul à grandes feuilles (7%), chêne sessile  
et/ou pédonculé (16%), merisier, chêne rouge  
d’Amérique) et de feuillus divers (charme, tremble, érable champêtre, alisier 
blanc, orme (1%)). Les résineux sont surtout représentés par le sapin pectiné 
(2%) et secondairement par le pin sylvestre, le pin  
«weymouth» et l’épicéa commun (1%). 

L’enjeu dominant reste la production ligneuse, puisque l’enjeu «niveau de fertilité de moyen à fort» représente 
les deux tiers de la surface totale de la forêt et 93 % de la surface en sylviculture. Les enjeux environnemen-
taux comptent pour 17 % de la surface totale, en raison de la RBI (Parcelles 35, 36), un classement en ZNIEFF, 
un arrêté de protection de biotope en faveur du faucon pèlerin et du grand corbeau.

Analyse du milieu naturel 
> Surface en gestion : 210,5417 ha arrondi à 210,54 ha dont surface en sylviculture de production : 149,09 ha, 
surface non boisée : 2,02 ha, places de dépôt et retournement : 0,23 ha, abri de chasse : 0,07 ha, prairie : 1,39 
ha, friches et landes : 0,33 ha.
> Surface hors sylviculture (61,45 ha) dont surface non boisée : 2,02 ha et zones instables sur éboulis et 
marnes, très difficiles d’accès. Réserve biologique intégrale (RBI) : 35,43 ha

Intérêts et objectif de l’étude des stations.
> déterminer les niveaux de fertilité, proposer, en l’état actuel de nos connaissances, les essences ou mélange 
d’essences (diversité recommandée) adaptées aux stations, recenser les habitats communautaires prioritaires 
(intérêt écologique élevé)
Surface en sylviculture : Les peuplements ont une structure irrégulière feuillue sur 79 %, régulière feuillue sur 
17 % et régulière résineuse sur 4 %.

Conclusion : forêt très majoritairement feuillue avec une dominance de hêtre et feuillus nobles et avec une 
insuffisance de chêne sessile. Production moyenne annuelle estimée sur l’ensemble de la forêt  
communale = 6 m3/ha/an.

Aménagement à venir : scénario retenu par le conseil municipal
Futaie par parquets (FP) : 73,78 ha dans les parcelles 1 à 8, 28, 29, 30 à 34 - Régénération : 18,77 ha dans  
les parcelles 1 à 6, 28 - Futaie irrégulière (FI) : 75,31 ha dans les parcelles 13 à 20, 23 à 29.

Essences adaptées (en % surface en sylviculture) : Chêne sessile avec feuillus nobles (tilleul à grandes feuilles, 
érable plane et à feuilles d’obier) : 80 %.

Chêne sessile-hêtre-feuillus nobles : 13% Cortège ligneux spontané : 7 %

Important : diversifier la composition des peuplements et augmenter si possible la proportion de chêne sessile 
et des feuillus nobles.

- Récoltes estimées (Parcelles 13 à 17 exclues) soit 871 m3/an  
- Récoltes estimées (Parcelles 13 à 17 comprises) : 958 m3/an.

Bilan (P. 13 à 17 exclues) = Recettes : 17210 euros/an -Travaux : 10612 euros/an et frais de garderie,  
contribution à l’ha : 2141 euros/an

Bilan financier : + 4457 euros/an



Commentaires

Récoltes : (futaie par parquets et futaie irrégulière avec parcelles 13 à 17 exclues), la régénération des  
parquets implique une élévation du niveau de récolte totale par rapport à celui de l'aménagement précédent 
(+ 41 %).

Dépenses  : Précision importante : les travaux sylvicoles ont été prévus pour moitié en plantation et pour moi-
tié en régénération naturelle.

Que ce soit en futaie régulière ou en futaie irrégulière, les travaux sylvicoles à réaliser sont obligatoirement 
plus importants que ceux entrepris au cours de la période passée si l'on veut réussir le renouvellement des 
peuplements par substitution d'essences ou par voie naturelle. Le montant prévisionnel des travaux sylvicoles 
est multiplié par 2,4 à 2,5 fois par rapport à celui constaté pendant la période d'aménagement précédente.

Planter les forêts de demain, un défi face au réchauffement climatique ?

Le changement climatique et les insectes ravageurs ont des impacts dévastateurs sur les forêts  
françaises. 
La région Grand Est et Bourgogne Franche-Comté figurent parmi les plus touchées. 
La sécheresse est accentuée par le climat continental, des sols plus propices à se dessécher et la  
présence d'insectes ravageurs particulièrement actifs. Ainsi, les hêtraies de plateaux calcaires  
subissent de plein fouet la sécheresse, les chênaies mixtes sont sous la pression de la chenille  
processionnaire du chêne et les résineux sont attaqués par le scolyte. Pour lutter contre ces  
phénomènes, il nous faut privilégier de nouvelles essences d'arbres, plus adaptées à l’augmentation 
des températures et aux insectes ravageurs. 

La commission "bois et forêt" lors d'un recensement





Grand Besançon Métropole

4 rue Gabriel Plançon - 25 043 Besançon cedex
Accueil : Lundi – Jeudi : 8h – 12h et 13h30 – 17h30

Vendredi : 8h – 12h et 13h30 – 17h

Tél. 03.81.87.88.89
Mail : agglomeration@grandbesancon.fr

Site : www.grandbesancon.fr

Le conseil communautaire compte 123 conseillers, nommés par chaque conseil municipal. Ils constituent le 
conseil communautaire, l'assemblée délibérante qui se réunit environ une fois par mois. Les communes de 
plus de 1.000 habitants sont représentées par un élu désigné par le conseil municipal. Il y en a deux pour  
Saint Vit et la totalité des 55 conseillers municipaux pour Besançon. Adoptée à nouveau en début d'année, la 
charte de gouvernance régit les règles d'équilibre entre Besançon, la ville-centre et les 67 communes situées 
en  périphérie.
60 % des sièges des instances de Grand Besançon Métropole sont attribués à des élus de la périphérie et 40 % 
aux élus de la Ville de Besançon malgré son poids démographique prépondérant. En échange, le conseil  
communautaire s’engage à élire le Maire de Besançon à la présidence de Grand Besançon Métropole.

La communauté urbaine est divisée en huit secteurs.
Les vice-présidents animent les comités de secteurs qui travaillent à la programmation des investissements : 
eau et assainissement, urbanisme et voirie. Ces comités se composent des élus communautaires du secteur  
et des élus municipaux référents selon les thématiques.
Pour notre secteur Dame Blanche (9 communes), le Vice-Président est Michel JASSEY (maire de Devecey) et  
le CCD (Conseiller Communautaire Délégué) Gilles ORY (maire de Bonnay).

Le bureau est composé de la Présidente : Anne VIGNOT, 15 vice- présidents, 17 CDD.

Les Commissions : Par grands thèmes, elles réunissent les élus communautaires et sont chargées de donner  
un avis sur les actions ou projets nouveaux préalablement aux décisions du Bureau et du Conseil.

Quelques chiffres : 68 communes pour 193 279 habitants, un budget de 304 M€ (2019), 30 000 étudiants,  
11 000 entreprises, 90 000 emplois, 56 zones d'activités



Les compétences exercées : Le développement économique et les zones d’activités - Les transports et dépla-
cements - Habitat, Logement, gens du voyage - L’aménagement du territoire de l’espace  
communautaire - La politique de la Ville - La voirie - La protection et mise en valeur de l’environnement - Le 
tourisme et le commerce avec les communes - Eau, assainissement et eaux pluviales - La gestion des déchets 
ménagers et assimilés - GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et prévention contre les inondations) - Le 
Conservatoire à rayonnement régional - L’urbanisme et le plan local d’urbanisme (PLU).

Les recettes fiscales 2020 : Taux de la taxe d’habitation : 9,63 % - Taux de la cotisation foncière des entreprises 
: 26,26 % - Taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties : 1,17 % - Taux de foncier bâti : 1,54  % - Taux 
de versement transport (Depuis 2017 applicable uniquement aux entreprises et administrations publiques  
employant au moins 11 salariés) : 1,80 % sur le territoire du Grand Besançon. - Tarif moyen pondéré de  
la Redevance des Ordures Ménagères : 74,2 € HT par habitant.

Travaux 2021 à Bonnay : Réfection route de Buthiers (2ème tranche -voie verte- château) : 19620 € ttc.  
Réfection enrobés, rue du Val de l’Ognon (1ère tranche, depuis rue du Château sur 480 mètres) : 21600 € ttc 
avec au préalable intervention sur les réseaux humides (eau -assainissement).

Fibre optique : mise en service 2ème semestre 2021.



SYNDICAT de l'ÉCOLE INTERCOMMUNALE

          Suite aux nouvelles élections des Conseils Municipaux, les délégués élus dans chaque commune 
se répartissent comme suit : (15 membres, 3 par commune)

PALISE : Administrateurs Thierry Manet, Anthony Rigogne, M.Noëlle Nicolet. 

VENISE : Administrateurs J. Claude Contini, Mireille Gaulard, Emmanuelle Jean-Bombardier. 

MEREY-VIEILLEY : Administrateurs Virginie Cagnon, Emilie Gillet, Floriane Maltaverne. 

VIEILLEY : Vice-Président Dorine Leroy, Sylvain Cuny, Jimmy Kassad. 

BONNAY : Président Patrick Vuillier, Pascal Dimanche, Didier Moreau.

         Au cours de cette année 2020 si particulière, l’effort s’est concentré sur l’accompagnement de 
la mise en place des protocoles sanitaires, tant scolaires que péri/extrascolaires, en engageant des 
moyens humains et matériels supplémentaires afin de répondre au mieux à ces exigences nouvelles. 
C’est donc dans un large consensus d’élus , de professeurs, de parents que les diverses étapes de  
remise en route de nos services ont été réalisées, en toute responsabilité.

          Ceci n’a cependant pas occulté la poursuite des rénovations nécessaires à l’entretien de nos 
bâtiments : les huisseries extérieures en bois de Vieilley ont été lasurées, les fenêtres réparées, et  
des devis sont à l’étude pour la remise en peinture des salles de classe à Bonnay, ainsi que  
l’installation d’une vidéo-surveillance à Venise.

          

Cependant, le principal investissement fut celui  d’adhérer au dispositif 
ORDICLASSE proposé sous convention par GBM. Ainsi, c’est un ensemble 
de services qui concerne tout l’environnement informatique de l’école 
en intégrant son installation, ses logiciels, sa maintenance. GBM a retenu  
le logiciel « ECLAT.BFC » qui est le même que celui de la Région et  
des Départements, et qui assure ainsi le continuum du Premier Degré 
jusqu’au Lycée …
          Ce nouvel Espace Numérique de Travail est validé par le Rectorat  
et  il  est  conduit  de  manière  partenariale  avec l’Éducation  
Nationale :  (DSDEN et DANE)

Sa mise en place dans nos établissements a nécessité un engagement financier important mais ré-
fléchi en concertation avec l’équipe pédagogique :
- Mise aux normes électriques de chaque classe et des locaux techniques… pour  6750 €.

- Achat de matériel informatique nouveau plus performant, soit 4 portables, 24 PC fixes, des écrans ou 
tableaux blancs pour projections… pour 6800 €.

- La signature d’une convention annuelle avec Grand Besançon Métropole… 2500 €.



         
  Soit un investissement de plus de 15 000 € cette année afin que nos élèves et nos professeurs 
puissent prétendre au meilleur dans leurs acquisitions pédagogiques.  
Cependant ce nouvel outil restera à évaluer dans le temps afin d’en pérenniser l’usage.

                              
                                                                                                                     Le Président

Il y a 40 ans … ( suite) !

Qui pourra remettre des noms sur quelques élèves ? (Année 1980/81)



Notre école intercommunale regroupe les enfants de 5 villages : Bonnay, Mérey-Vieilley, Vieilley, Venise et  
Palise. 
Début 2020, l’école comptait 212 élèves répartis sur 9 classes : 4 classes à Bonnay de la PS au CP, 3 classes à 
Vieilley du CP au CM1, 2 classes à Venise de CM1/CM2. À ce jour, les effectifs continuent de diminuer et l’école 
compte désormais 206 élèves.

2020 aura été une année inédite pour tous, y compris pour nos écoles, contraintes par la crise sanitaire  
de fermer plusieurs semaines, sans crier gare, laissant sur le bord du chemin le sourire de nos petits élèves… 

Les premières semaines du confinement furent marquées par l’accueil des enfants de soignants, service  
assuré par les enseignants de l’école, tous volontaires pour se relayer dans cette mission.  
Le nombre d’enfants accueillis étant assez faible, un regroupement a été organisé avec l’école de Devecey et 
maintenu jusqu’à la réouverture des écoles.

En parallèle se mettait en place l’enseignement à distance organisé par les enseignants de l’école avec la 
coopération des parents qui ont su faire de leur mieux pour accompagner leurs enfants dans cette démarche 
inédite.

La réouverture progressive des écoles a commencé mi-mai, avec l’accueil de groupes très restreints d’élèves 
dû à un protocole sanitaire très strict, tandis que l’enseignement à distance se poursuivait afin de permettre à 
tous les élèves de continuer à apprendre. 

Ce n’est qu’à partir du 22 juin que tous les élèves ont pu être accueillis, faisant le bonheur des enfants, parents 
et enseignants, et ce malgré la mise en place d’un protocole sanitaire contraignant. Ces 2 dernières semaines 
de classe auront permis aux élèves et à leurs enseignants de se retrouver pour se dire au revoir et de clôturer 
cette année si particulière… 

Et si 2020 avait été différente, si le Covid n’avait pas frappé à nos portes, si les écoles avaient pu poursuivre 
leur petit bonhomme de chemin comme les années passées… ? Les élèves de CE1 auraient suivi des séances de 
natation. Les classes de CM1 CM2 seraient parties plusieurs jours en randonnée à vélo. Les classes maternelles 
auraient pu assister aux spectacles et séances de cinéma proposés par Les 2 scènes. Les 3 classes de Vieilley 
auraient passé une journée à Paris…. Et tant d’autres projets encore…. 

2020 a également été marqué par le départ définitif en juin de Mme MORET, directrice de l’école depuis 2011, 
amenée à exercer la fonction de chef d’établissement dans le 2nd degré. 

Depuis la rentrée de septembre, la direction laissée vacante est provisoirement assurée par Mme SENSI, en 
attendant que le poste soit pourvu. Mmes CHAMOULAUD et MOUTON, Ms KADDOUR et CUVILLIER ont, quant 
à eux, quitté l’école. Tandis que Mmes GIRARDI, RUIZ, LIMAT et PELLETIER ont rejoint l’équipe. 

Ces derniers mois, la nouvelle équipe enseignante tente de relancer des projets pédagogiques, lesquels 
restent cependant soumis à l’autorisation de l’inspection académique et contraints par les protocoles sanitaire 
et sécuritaire (Vigipirate). 

Actuellement, quelques projets ont été autorisés : un projet « plantation d’arbres » avec un agent de l’ONF 
prévu en janvier 2021 pour toutes les classes du CP au CM2, la reconduction du cycle natation pour les élèves 
de CE1 en février (mais aussi pour les élèves de CE2 car ils n’ont pas pu y participer l’an passé). 
Les enseignantes envisagent également d’organiser : un stage voile d’une semaine à Vesoul pour les CM, la 
visite de l’exposition du livre élu ou encore une animation à la Fabrikà Sciences pour certaines classes  
maternelles. 

Les projets, impulsés par les enseignantes, ne pourraient être réalisés sans la participation des familles,  
associations de parents d’élèves, mairies et syndicat intercommunale. 

Nous remercions tous les acteurs pour leur implication au sein de notre école, chère à la vie de nos villages.

ÉCOLE INTERCOMMUNALE



  APE BOMEVIVE

En cette période bien complexe, nous avons tous besoin de douceur, de bonheur et de bonne 
humeur ! C’est au cœur de parents inventifs, créatifs et festifs que notre Association de Parents 
d’Elèves prend sa source. Une merveilleuse source remplie de couleurs plus lumineuses les unes 
que les autres pour accompagner les projets scolaires de nos petites têtes blondes.

En septembre telles de jolies fleurs bleues nous avons commencé nos réunions afin d’organiser 
des actions. C’est verts de rage que nous avons dû cesser toute rencontre mais nous n’allions 
pas nous enfoncer dans le noir ni nous mettre à rire jaune ! Nous avons donc continué à suivre 
notre fil rouge entre échanges de mails et création d’un facebook (APE BOMEVIVE) pour montrer 
que même confinés, nous voulions persister à voir la vie en rose !  Nous subsistons donc à nous 
laisser carte blanche pour faire travailler notre matière grise et nous ajuster aux besoins haut en 
couleurs de nos petites fripouilles !

Alors même si ce n’est pas cette année que nous retrouverons toutes nos libertés, comptez sur 
nous pour vous décliner les couleurs de l’arc-en-ciel, car nous savons tous qu’après la pluie vient 
le beau temps !



Comité des Fêtes

Les activités de notre association, comme pour beaucoup d’autres, sont très impactées par  
la crise sanitaire que nous traversons et cette situation ne nous laisse pas beaucoup de  
visibilité pour ce que nous pourrons proposer en 2021.

Retour sur 2019 / 2020

Pour rappel le comité des fêtes vous propose de participer à 
 des activités sportives   des activités artistiques et conviviales
          - Gym               - Atelier céramique
          - Hip Hop              - Atelier couture
          - Yoga               - Atelier vitrail
                        - Club seniors
Pour participer, il suffit de régler son adhésion annuelle au comité, 15 euros, et de verser le montant 
de l’inscription pour les activités sportives.
Pour celles-ci, la pandémie nous a obligé à les suspendre de mars à juin ainsi que depuis le  
re confinement.
Afin d’indemniser les adhérents, les participations ont été diminuées d’un trimestre pour 2020/2021.

La crise sanitaire a également impacté nos autres actions :
Nous avons dû annuler le vide grenier, notre assemblée générale, la randonnée de septembre. . .
ou reprogrammer la fondue géante, le voyage au Puy du Fou. . .

Mais avant de se confiner, nous avons pu organiser :
Le Noël des enfants qui s’est déroulé le 17 décembre 2019
Le repas des seniors qui a eu lieu le 19 janvier 2020



Regard sur 2020 / 2021
Tout d’abord un rappel sur notre fonctionnement
Le montant de l’adhésion au comité des fêtes reste à 15 euros par foyer et pour l’année.
Si vous n’êtes pas encore adhérent et que vous souhaitez participer à une activité, un voyage par 
exemple, vous devrez soit régler cette cotisation soit acquitter la somme de 15 euros en plus du prix 
de l’action.
L’adhésion 2020/2021 est reconduite gratuitement pour toutes les personnes qui l’avaient réglée 
l’an dernier.

Le bureau est à votre disposition pour toute information :
Monique VIENNY, Présidente   Gérard BAULIEU, Vice-Président
Claude MENAND, Trésorier    Agnès RAGOT, Trésorière Adjointe
Evelyne JORY, Secrétaire

Quelques chiffres pour les activités sportives.
17 personnes sont inscrites à la gym 
22 personnes sont inscrites au Hip hop
18 personnes sont inscrites au Yoga

Les dates à retenir, dans la mesure où la situation sanitaire le permettra :
La fondue géante, le 13 mars 2021
Le vide grenier, le 11 avril 2021. Nous vous tiendrons informés de l'ouverture des inscriptions si  son 
déroulement est possible.
Le voyage au Puy du Fou, du 8 au 10 juillet 2021. Pour information, 5 places sont disponibles si vous 
souhaitez vous inscrire ! Le prix est de 400 euros par personne.
Le spectacle et le gouter du Noël des enfants, le 14 décembre 2021

Dans nos projets :
Un grand repas (méchoui, barbecue ou autre idée) pour nous retrouver après ces périodes  
d’isolement, en juin
Une sortie en canoé-kayak sur la base de Voray sur l’Ognon, en juin
Un marché de producteurs locaux, en septembre
Notre assemblée Générale, en octobre
Le retour des concours de cartes ?

Un grand MERCI à tous ceux qui nous ont aidés et accompagnés, 
Au plaisir de vous revoir en 2021 !



A.I.C.A. BONNAY / TALLENAY
(Association Intercommunale de Chasse Agréée)

          Suite à la fusion des deux associations communales, ce regroupement est géré par un 
Conseil d’Administration de 9 membres élus parmi les 22 adhérents (membres de Droit ou 
membres Admis). Elle a pour but statutaire la régulation des populations d’animaux sur  
l’ensemble des territoires dévolus, en dehors des 150 m proches des habitations et des 10%  
de superficie obligatoirement consacrés à une réserve non chassée s’ajoutant à la Réserve  
Biologique Intégrale.

 L’association chasse en battues   organisées 
le jeudi à Tallenay, le samedi/dimanche à  
Bonnay, le matin uniquement dans un souci 
de partage des espaces naturels.  
Les zones traquées sont signalées par des 
panneaux et les rencontres avec les autres 
utilisateurs de la nature sont fréquentes et  
courtoises, le souci premier restant la sécurité 
de  tous…

          

 
Les prélèvements autorisés cette année se-
ront au maximum de 4 lièvres,  
2 chamois, 10 chevreuils, 6 sangliers.  
Chaque animal est muni d’un bracelet afin 
d’être identifié sur le site de la Fédération 
Départementale.  
Les attributions correspondantes sont  
validées en amont par des commissions 
mixtes compétentes et de sensibilités  
différentes.

 

    Quiconque aura envie de découvrir la nature par une approche différente de celui de simple 
spectateur, se verra accueillir avec plaisir lors d’une matinée avec nous, afin de partager des 
émotions vraies, en lien avec une compréhension par le vécu des enjeux environnementaux 

pris en compte.                                                                                        



Amicale des donneurs de sang de Devecey et ses environs

En relation avec l'Établissement Français du Sang de BESANCON, l'Amicale organise les collectes  
de sang sur le secteur de DEVECEY.  

Sa mission est également de promouvoir les valeurs du don et de trouver de nouveaux donneurs  
pour permettre de répondre aux besoins en sang et en produits dérivés, indispensables pour les  

interventions chirurgicales ou les traitements hospitaliers.

1974 : Création de la section de Devecey placée sous la tutelle de l'association de Besançon à laquelle 
elle est affiliée 
1997 : La section de Devecey devient autonome et prend le nom de "Amicale des Donneurs de Sang 
Bénévoles de Devecey et ses environs" dont le premier président est Rolland BOLE 
Aujourd'hui : L'amicale compte 12 membres et continue son action à travers cinq collectes annuelles 
et des actions de promotion sous la présidence de Lucienne GUENOT. 
Contact : adsbdevecey@gmail.com

La petite histoire de l'amicale des donneurs de sang de Devecey et ses environs

     Nos collectes 2021 à la salle Develçoise 

     Samedi 16 janvier de 9h à 12h30
     Mardi 30 mars de 16h à 20h
     Mardi 8 juin de 16h à 20h
     Samedi 11 septembre de 9h à 12h30
     Samedi 13 novembre de 9h à 12h30

Le don de sang

     On peut être DONNEUR de SANG dès son 18ème anniversaire et jusqu'à la veille de ses 71 ans. 
     Il suffit de prendre un peu de temps pour se présenter aux collectes de son secteur ou pour se                
rendre à la Maison du don de Besançon, 8 Rue du Dr Jean-François Xavier Girod.
     Faire un don ne présente aucun risque. Il est possible 4 fois par an pour les femmes et 6 fois par an      
pour les hommes en respectant un intervalle de 8 semaines entre chaque prélèvement. 

 
1 heure = un don = 3 vies sauvées !

  10 000 dons sont nécessaires chaque jour en France  pour soigner 1 million de malades et parce      
qu’aucun produit de synthèse ne peut se substituer au sang humain.
Toutes les mesures sont prises à l’occasion des collectes, pour la sécurité des donneurs comme pour 
celle des malades,    Merci de votre mobilisation !

Une question pour sang souvenir : Quelle quantité mnimum de sang prélève-t-on à chaque don ?
A - 250 ml    B - 450 ml    C - 480 ml    C – 600 ml 

La bonne réponse est la C



Le nombre de féminicides a diminué en 2020. Mais la période 
de confinement du printemps a provoqué une aggravation 
des violences conjugales sur tout le territoire, de l’ordre de 
20% dans le Doubs d’après la gendarmerie du département, 
aggravation ressentie dans l’augmentation significative des 
signalements sur les plateformes d’écoute de victimes.
Les appels au 3919 ont augmenté de 190% lors du 1er  
semestre 2020. Le voisinage et la famille se sont davantage 
mobilisés et ont contacté les différents supports et les forces 
de l’ordre pour alerter de situations violentes.
Les interventions des forces de l’ordre et de la justice ont 
été plus fréquentes et plus rapides durant cette période 

particulière. Elles ont permis d’évincer le conjoint violent du domicile et de mettre à l’abri des femmes 
et des enfants en situation de danger avec l’assistance des associations d’aide aux femmes victimes de 
violences qui sont restées mobilisées et accessibles pendant les périodes de confinement.

L’Association Solidarité Femmes de Besançon accueille, écoute, accompagne et éventuellement  
héberge les femmes victimes de violences et leurs enfants.

15 rue des roses à Besançon - Sur rendez- vous au 03 81 81 03 90 les mardis et jeudis
Sans rendez- vous en accueil de jour les lundis, mercredis et vendredis de 9h 30 à 17h.

Pour rappel, en cas de danger, police ou gendarmerie, composer le 17 ou le 114 (numéro d’urgence 
par sms). 
Pour signaler des violences sexuelles et sexistes en ligne auprès d’un.e officier de police ou gendarme 
(7j/7, 24h/24) : https://www.service-public.fr/cmi 
Application mobile gratuite pour alerter, parler, agir App-elles : https://www.app-elles.fr/index.html 

Pour les urgences (danger immédiat)
- le 17 (France) ou le 112 (valable dans toute l’Union européenne)
- le 114 pour les personnes sourdes ou malentendantes victimes ou témoins d’une situation d’urgence 
souhaitant solliciter l’intervention des services de secours.

Ligne d’écoute et d’orientation 
Le 3919 Violence Femmes Info est un numéro national qui informe et oriente vers des 
dispositifs d'accompagnement et de prise en charge. Les grandes associations nationales 
luttant contre les violences faites aux femmes assurent ce service (du lundi au vendredi de 
9h à 22h et le week-end de 9h à 18h). 

Sur le site arretonslesviolences.gouv.fr vous pourrez entrer directement en contact, par écrit, avec un policier 
ou un gendarme afin de dialoguer, bénéficier de conseils et signaler des faits dont vous êtes victime ou té-
moin.

L'association des Maires de France afait de la lutte contre les violences 
faites aux femmes, une grande cause du mandat 2020 / 2026



Rétrospective
12 septembre 1960 - Fête de la J. A. C. au château de Bonnay

Certains.es se souviennent…de cette fête rurale organisée par la J.A.C (Jeunesse Agricole Chrétienne) 
au château de Bonnay. 

Au programme, messe célébrée par l’abbé 
Gautherot, curé de Bouligney natif de Bonnay 

puis numéros de spectacles tels les danses écossaises 
(Rigney), hongroises (Cussey), du Far-West (Devecey), 
japonaises (Mérey et Bonnay). 

Quelques sketches, un entracte avec une course à la valise devant quelques 400 personnes.

Souvenirs, souvenirs. . .



Avec le relais de la presse. . .







Nos annonceurs, artisans, commerçants. . .








